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MUSEUM HELVETICUM
Vol. 13 1956 Fase. 4

Du portage au peage
Le role des cols transalpine dans l'histoire du Valais celtique

Par Denis van Berchem, Geneve)Bale

Les trouvailles faites en 1953 dans la tombe desormais fameuse de Vix, au pied
du Mont Lassois, ont donne un nouvel Man au debat sur les routes du commerce
en Gaule avant la conquete romaine. A lern sujet, M. Rene Joffroy, l'heureux
auteur de la decouverte1, et M. Jerome Carcopino, dans un article remarque de la
Revue des Deux Mondes2, ont opportunement evoque le trafic de l'etain, qui seul

peut expliquer la presence, ä une date aussi haute et dans une contree encore bar-
bare, de ces temoins exceptionnels de l'art mediterraneen de la fin du Vie siecle.

Originaire de Bretagne ou d'Armorique, l'etain, precieux parce qu'il entrait dans
la composition du bronze, etait transports par la Seine ou par la Loire jusqu'au
«seuil de Bourgogne» dont il enrichissait au passage les habitants. Au delä de la
Cote d'Or, par quelle route gagnait-il les ateliers d'Italie et de Grece auxquels il
etait destine Par la Saone, le Rhone et Marseille, comme le veut M. Carcopino
Par le Jura, le plateau suisse et les cols transalpins, comme le propose M. Joffroy
Les rSponses divergent selon que leurs auteurs attribuent plus de credit aux don-

nees des textes ou ä Celles de l'archeologie. S'il ne s'agissait que de l'enorme cra-
tere de bronze, qui dut franchir en sens inverse les memes etapes que l'etain brut,
ses dimensions et son poids inclineraient a donner la preference ä la voie fluviale
sur les sentiers des Alpes. Mais ä qui envisage le mouvement commercial dans son
ensemble, chacune des deux theses en presence apparaitra contestable, dans la
mesure ou leurs tenants, pour faire accepter la voie de leur choix, refusent toute
importance ä 1'autre.

Et puisque e'est le trafic transalpin qui nous interesse plus particulierement,
eliminons d'emblee un prejugM on aurait tort de croire que la chaine des Alpes
ait jamais ete consideree comme un obstacle infranchissable. L'utilisation des

principaux cols, des Tage du bronze, est dtablie par les trouvailles faites sur leurs
deux versants3. La montagne faisait peur aux anciens, mais l'amour du gain
l'emportait sur cette peur. II n'est pas d'obstacle naturel qui tienne devant les

exigences du trafic4. Le «business» venait ä bout d'une autre difficult^ invoquee
1 La tombe de Vix (Cdte d'Or), Fondation E. Piot, Monuments et M6moires XLVIII 1

(Paris 1954).
2 1955, 208. 412. 627.
3 M. Dellenbach, La conquete du massif alpin et de ses abords par les populations prihisto-

riques (Grenoble 1935) 109.
4 L. Febvre, La terre et l'ivolution humaine (L'evolution de l'humanit6 IV [Paris 1922])

403. Voir 1'introduction donnee par le meme auteur ä l'ouvrage de V. Chomel et J. Eber-
solt, Cinq siicles de circulation internationale roe de Jougne (Paris 1951) 11.
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200 Denis van Berchem

pour nier la possibility d'echanges eommerciaux le long des deux voies opposees
ici l'une ä l'autre: les dispositions hostiles des habitants ä l'egard des marchands.

L'experience enseignait rapidement aux peuples interesses les limites ä observer
dans leurs sevices ou dans leurs prelevements; une convention devait s'etablir
en quelque sorte automatiquement. Le texte de Cesar, qu'on cite ä ce propos5,
atteste l'existence d'un trafic, en meme temps que ses servitudes.

Une tradition, recueillie par Posidonius, et qui n'est peut-etre pas anterieure au
lie siecle av. J.-C., voulait qu'Hercule, a son retour d'Espagne, se fut attarde en
Gaule, oil il aurait fonde Alesia, et eüt ensuite traverse les Alpes, en y frayant une
route ouverte apres lui aux gens a pied et aux colonnes de sommiers6. Ce n'est pas
la une «histoire marseillaise», comme le suggere avec malice M. Carcopino7, puis-

que, quel qu'ait ete son trace8, la route d'Hercule et la circulation qu'elle canalisait
evitaient le territoire de la cite phoceenne. Cette tradition montre qu'aux yeux
des anciens, le trafic transalpin remontait aux origines mythiques de la civilisation.
Nous pouvons etre certains qu'au temps ou ils dominaient l'Italie du Nord, les

Etrusques n'auront pas ete demander a Marseille, leur ennemie, 1'etain dont ils
avaient besom pour couler leurs admirables bronzes, alors qu'ils pouvaient l'ob-
tenir directement des Celtes, leurs voisins; et que ces memes Celtes, apres avoir
remplace les Etrusques dans la plaine du P6, ne se seront pas davantage interdit
l'usage des cols qui leur avaient livre passage, et grace auxquels ils entretenaient
d'etroites relations avec les nations sceurs laissees de l'autre cote des Alpes.

Les faits que nous venons d'evoquer debordent largement les limites de notre
sujet. Neanmoins il est bon de les avoir presents a l'esprit, au moment d'aborder
l'examen des conditions propres au Yalais.

1. Le relief et les routes

Le Valais est un canton resserre entre la chaine des Alpes bernoises, au nord,
des Alpes valaisannes, au sud. On n'y entre et on n'en sort que par des cols rela-
tivement eleves, sauf au nord-ouest ou le Rhone, qui le parcourt dans toute sa

longueur, debouche dans le Lac Leman, apres avoir franchi la cluse de Saint-
Maurice d'Agaune. Le Valais donne passage ä deux routes principales: celle du
Grand St-Bernard, qui conduit a la Vallee d'Aoste, autre canton ferme, ou le
defile de Bard, a son extremite Orientale, correspond a ce qu'est Agaune pour le

Valais; celle du Simplon, qui unit la haute vallee du Rhöne au Val d'Ossola. Le

voyageur qui a franchi en sens inverse le Simplon ou l'un des petits cols paralleles
(Albrun, Griess) peut descendre le Rhöne et rejoindre, ä Martigny, la route du
Grand St-Bernard, ou le remonter et gagner, par le Grimsel, la vallee de l'Aar et
le plateau suisse.

6 BG III 1, chez R. Dion, Le problbme des CassiUrides (Latomus XI [1952]) 306.
8 Diod. Sic. IV 19. Cf. Preller-Robert, Oriech. Myth. II 482.
7 Op. cit. 638.
8 C. Jullian, Hist, de la Gaule I 46, note 8.
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C'est une opinion trop repandue que le Simplon n'a commence d'etre utilise,
concurremment avec le Grand St-Bernard, qu'ä partir du XHIe siecle9. La
preponderance du Grand St-Bernard, au haut moyen äge, lui vint de la route qu'y
traQa l'empereur Claude. On ne saurait exagerer l'importance historique de cette
route. Mentionnee frequemment au temps de l'Empire romain, eile explique nom-
bre de faits ulterieurs, tels le cboix de Pavie comme capitale des rois lombards,

ou les dispositions du projet de partage con§u par Charlemagne en faveur de ses

trois fils. Mais avant l'ouverture de cette route, il n'est pas douteux que le Simplon
ait ete pratique aussi bien, sans doute, que plusieurs autres cols moins connus.
Son utilisation n'est pas seulement prouvee par des trouvailles archeologiques10;
eile resulte surtout du fait que les Uberes, qui occupent, au moment de la con-

quete romaine, la region de Brigue, appartiennent ä la nation des Lepontiens,
6tablie sur le versant meridional des Alpes, dans les vallees qui convergent vers
le Lac Majeur11.

L'effacement prolonge du Simplon au profit du Grand St-Bernard ne doit pas
surprendre. A notre epoque de circulation automobile, l'existence d'une bonne

route draine le trafic. Mais avant l'invention du moteur, avant le developpement
du röseau routier qui en est resulte, nombre de cols, aujourd'hui abandonnes aux
seuls excursionnistes, etaient couramment utilises. Au moyen age, les habitants
du Yalais communiquaient par de multiples points de passage avec ceux des

valines de l'Aar ou de la Doire Baltee.
Le Grand St-Bernard et le Simplon appartiennent a un meme systeme; pour

qui va d'ltalie sur le Rhin ou en direction de la Manche, ils sont interchangeables.
Avant la conquete romaine, la Valine d'Aoste etait aux mains des Salasses, dont la

reputation parmi les voyageurs etait mauvaise. Avec le Grand St-Bernard, ils d6-

tenaient aussi le Petit St-Bernard, par ou l'on accedait a l'Isere et au Rhone. II est

permis de penser que la crainte qu'ils inspiraient detournait frequemment les mar-
chands de leur territoire. Le Simplon s'offrait alors comme une voie de rechange; il
beneficiait des entraves mises par les Salasses a la libre circulation dans leur vallee.

La concurrence entre le Simplon et le Grand St-Bernard est une des constantes
de l'histoire du Yalais. Ses effets, a partir du XHIe siecle et jusqu'a nos jours, sont
bien connus. Notre propos est d'en montrer le role ä l'epoque ou les Romains
commencent de s'interesser ä ce pays.

2. La confederation valaisanne

Au Ier siecle av. J.-C., quatre petits peuples, les Nantuates, les Veragres, les

S6dunois et les Uberes, se partagent la vallee, du Lac Leman au glacier du Rhone.

9 A. Schulte, Oesch. des mitteilalt. Handeiis und Verkehrs zwischen Westdeuschland und
Italien I (Leipzig 1900) 44; F. Staehelin, Die Schweiz in röm. Zeit, 3e 6d. (Bäle 1948) 376.

10 M. R. Sauter, Prihisloire du Valais (Vallesia V [I960]) 54; inscription de Yogogna,
GIL V 6649.

11 Plin. NH III 135. Nous verifions, sur ce point de la carte, l'assertion de Polybe (II 16)
sur la parente des peuples repartis de chaque cdtö des Alpes.
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Les trois premiers sont nommes par Cesar, les Uberes figurent avec les trois autres
dans 1'inscription de la Turbie. Tous les quatre constituent encore au debut de la
Periode romaine une confederation attestee, sous le nom de civitatis IUI Vallis
Poeninae, par plusieurs inscriptions12.

Le nom des Nantuates, derive de nant, «val», est l'equivalent exact du moderne

«Valaisans»; il donne ä penser que les habitants de la valine, ä l'exception des

Uberes, qui sont des Lepontiens, ont constitue d'abord une seule nation, morcelee

au cours des äges en plusieurs unites, mais que liaient encore ä l'epoque historique
des institutions communes. Cette suggestion, que nous avons reprise ä C. Jullian,
est aujourd'hui confirmee par le röle de centre federal qu'a manifestement joue
le chef-lieu des Nantuates, Tarnaiae (Massongex)13.

Mais si trois de ces peuples sont issus d'un meme tronc, si, tous les quatre, ils
ont meme culture, meme mode de vie, pourquoi se sont-ils divis6s La raison en
est, croyons-nous, dans la place qu'ils occupent sur le trace des routes transalpines.
A la partie inferieure de la valine, les Nantuates connaissent ä la fois le trafic du
Grand St-Bernard et celui qui, du Simplon, emprunte l'axe du Rhone. Les Vera-

gres, dont le chef-lieu est Octodurus (Martigny), sont interessös au seul Grand
St-Bernard; ils voisinent avec les Salasses, dont ils ont peut-etre contracts les

mauvaises habitudes. Les Sedunois, autour de Sion, ne sont interesses qu'au
Simplon, comme les Uberes, qui leur font suite. Mais ces derniers sont avantages par
rapport aux Sedunois puisque, detenant le col, ils en controlent les deux debouches,

vers Sion et vers l'Aar. Ainsi tous ces peuples profitent-ils du trafic transalpin.

Mais, parce qu'ils occupent des portions differentes du territoire, ils su-
bissent aussi diff&remment les fluctuations du mouvement commercial14. II saute

aux yeux que Veragres et Salasses ont des interets communs, qui s'opposent ä

ceux des Sedunois et des Uberes. A cet egard, les Nantuates ont la position la plus
enviable, et c'est ä quoi sans doute ils doivent d'avoir conserve le premier rang
parmi les autres.

11 est temps de preciser la nature des revenus que ces peuples tiraient du trafic
transalpin. Pour nous en donner une premiere idee, il suffirait de noter ceux que
les habitants de la meme valine percevaient a la fin du moyen äge, soit ä une epoque
caracterisee, comme l'epoque celtique, par le morcellement politique et par la
m6diocrite des cheminements. Dans l'eveche de Sion, au XUIe et au XlVe siecle,
les documents contemporains revelent l'existence de trois principales sources de

profit15: le droit d'escorte, reserve ä l'eveque; les phages, infeodes le plus souvent

12 Textes et inscriptions dans Howald-Meyer, Die röm. Schweiz, 36. 70. 195sqq.; cf.
Staehelin8 86. 126.

18 Jullian VI 508, note 4; cf. Rev. hist, vaudoise LII (1944) 175.
14 Strabon (IV 6, 6) ne connait dans le Valais que les Veragres et les Nantuates; comme

il nomme aussitot apres le Lac L6man, il est visible qu'il suit l'itineraire du Grand St-Bernard.

16 La meilleure etude sur le commerce de transit et l'organisation des routes en Valais
ä la fin du moyen äge demeure eelle de Victor van Berchem, Guichard Tavel, iveque de Sion.
Etude sur le Valais au XI Ve sidcle (Jahrb. für Schweiz. Geschichte XXIV [1899]) 121 sqq. 319
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aux entrepreneurs charges de l'entretien des routes et des ponts; le transport des

marchandises ou portage. Le portage, tout particulierement, procurait aux gens
du pays un gain si considerable, qu'ils s'efforgaient d'en obtenir le monopole. De
nombreux actes reglementent le droit de transport, en le repartissant entre
communes et quartiers voisins. Le portage ä dos de mulet sur les chemins de montagne
est si ancre dans la tradition du pays qu'aujourd'hui encore les habitants de cer-
taines vallees touristiques sont bostiles a la construction de routes pour
automobiles, qui les priveraient d'un de leurs revenus.

On decouvrirait, dans toute l'Europe feodale, les memes droits et redevances.

Le Cbablais Savoyard, entre autres, ne se distingue pas, ä cet egard, de l'eveche
de Sion. Mais ce que nous pretendons demontrer ici, c'est qu'ils se retrouvent, a

peu de cboses pres semblables, dans le monde antique.

a) Le droit d'escorte

L'Egypte greco-romaine connut, sous le nom d'egrjfiocpvXaxia, une taxe pergue

pour l'entretien d'une pobce, chargee d'accompagner les caravanes dans le desert.
Cette institution reparait chez les peuples arabes, au temps des Croisades, et l'on
a 6te jusqu'a soutenir que le droit correspondant, observe en Europe au meme
moment, aurait ete un emprunt des Croises a l'Orient16. Mais l'escorte est une
n6cessit6 qui s'est imposee spontanement partout et a toutes les 6poques ou le

pouvoir n'etait pas en mesure d'assurer par d'autres moyens la security de la
circulation. Dans les Alpes, les indigenes assumaient eux-memes la garde des

voyageurs. Le fragment du De mirabilibus auscultationibus, qui nous l'apprend17,
se rattacbe ä la tradition du passage d'Hercule en Gaule, et reflate vraisemblable-
ment la meme source, anterieure a la conquete romaine. Peu importe, ici, l'identi-
fication de la route d'Hercule; nous n'avons, en effet, aucun scrupule ä ßtendre ä

l'ensemble des cols frequentes ä l'epoque celtique, l'usage 6tabli par ce texte avec
toute la clarte desirable.

b) Les peages

II faut citer a cette place la phrase du De hello Gallico (III 1), ä laquelle nous
avons döjä fait allusion, et ou Cesar justifie l'envoi d'une legion dans le Yalais, en
57 av. J.-C.: causa mittendi fuit quod iter per Alpes, quo magno cum, periculo magnis-

que cum, portoriis mercatores ire consuerant, patefieri volebat. On ne se trompera
guere en admettant qu'il existait autant de portoria que de petits peuples etablis

ä 324. Dans Rev. Suisse d'hist. I (1951) 545, M. C. Daviso, qui ignore le memoire pr6cit6,
apporte quelques renseignements complementaires.

16 L. Riesel, Geleitszölle im griech-röm. Aegypten und im german.-roman. Abendland (Gött.
Nachr., Phil.-Hist. Kl. 1925, 1) 107.

17 Ps. Arist., De mir. ausc. (Didot IV 88): 'Ex rfjg 'IxaXiat; <paalv ewg rrjg KeXnxrjg xal
KeXroXiyvcov xal 'Ißr/gayv elval Teva öödv 'HtjdxXeiav xaXov/iivrjv, öi' tfg idv &' "EXXrpi, idv x" iy-
%wQi6g xig nooevrjxai, xrjoeiaöat vnö xwv naQoixovvxarv, öncog firjdiv ädixrj&fj • xr\v yäg ty/zlav
exxiveiv xaft' ovg äv yhnjxai xd äöixrjßa.
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sur l'itineraire des marchands. Le peage d'Agaune, mentionne par plusieurs
inscriptions d'6poque imperiale18, remonte ä coup sür au temps de l'independance,
comme la plupart des stations de la Quadragesima Galliarum.

c) Le portage

Nous avons constats qu'en Yalais, au moyen äge et jusque dans les temps
modernes, la population a toujours pretendu exercer ä eile seule le droit de

transporter des marchandises. Nous pourrions done avancer sans autre que les quatre
petits peuples qui s'y trouvaient ä l'epoque celtique ne devaient pas tolerer le

passage de porteurs etrangers ä travers leur territoire. Mais cette deduction par
analogie n'entrainerait pas necessairement la conviction, si nous ne la doublions
d'une affirmation d'une portee plus generale: partout oil, dans l'antiquite, on
decouvre l'existence d'un peage, on est en droit de penser que ce peage a remplac6
un portage.

L'institution romaine du portorium a fait l'objet de nombreuses Stüdes, dont
quelques-unes toutes recentes19. Sur son origine, il y a desaccord. Pour Mommsen20

et pour Cagnat21, le portorium etait pergu en vertu d'un droit patrimonial sur
l'o^er publicus; il aurait frappe d'abord les marchandises debarquees dans le port
d'Ostie, et cette circonstance rendrait compte du nom qu'il garda, alors meme

qu'il avait cesse d'etre une taxe exclusivement portuaire. S. J. De Laet a refutS
cette opinion avec des arguments inspires par le bon sens22, mais l'explication
qu'il a substitute ä Celle de Mommsen ne saurait nous satisfaire entierement; car,
selon lui, le portorium, droit regalien, fut pergu par Korne ä l'imitation des cites

grecques, qui connaissaient de longue date des impöts similaires. Ainsi la difficulte
est-elle escamotee, le probleme reporte sur le monde hellenique, delegue a d'autres

sptcialistes. Et c'est d'autant plus dommage que, prteisement, l'etude du
portorium romain, 1'analyse du mot aussi bien que de l'institution, permettent de

saisir les traits originaux d'un impöt commun ä tout le monde antique.
Commengons par l'analyse du mot. La relation de portorium (*portitorium)

avec porta, portus est evidente, mais c'est portitor qui retiendra d'abord notre
attention. Le sens le plus anciennement atteste, chez Piaute23, chez Terence24 et
dans des inscriptions de l'epoque republicaine25, est celui de prepose au payement
du portorium, «douanier». Plus tard, chez les poetes de l'epoque d'Auguste, por-

18 P. Collart, Inscriptions latines de St-Maurice et du Bas-Valais (Zschr. für Schweiz.
Archäol. u. Kunstgesch. III [1941])8.

19 Parmi les anciennes, citons celle de R. Cagnat, Etude historique sur les impöts indirects
chez les Romains (Paris 1882); les plus rÄcentes sont Celles de S. J. De Laet, Portorium,
Hude sur Vorganisation douaniere chez les Romains, surtout ä Vipoque du Haut-Empire
(Bruges 1949) et de F. Vittinghoff, dans Pauly-Wissowa, RE XXII 346.

20 Rom. Staatsrecht II3, 434, note 3; 440, notes 2. 4.
21 Op. cit. VII.
22 Op. cit. 50.
23 Asin. I 13, 7; Men. I 2, 117; Trin. III 3, 794; IV 4, 1107.
24 Pharm. I 2, 100; cf. Donat. ad loc., et Non. 24.
23 CIL V 703. 792; E. Pais, Suppl. ital. 1166 (portor)
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titor est le passeur, le batelier26. Ce mot, qui produisait peut-etre ä cette date un
effet d'archalsme, est presque toujours applique ä Charon, le nocher des Enfers.

Les deux sens de portitor etant, ä premiere vue, assez eloignes l'un de l'autre,
les linguistes se sont efforces de leur attribuer a cbacun une origine differente.
Voici comment L. Havet se representait les choses: «Le latin a eu trois mots portus.
L'un, partus, -ms, est parent de l'anglais firth et du scandinave fjord; il signifie
proprement im havre. Un autre, qui s'est perdu et qui etait parent d'Ox-ford et
de Schwein-fürt, en meme temps que de porta, de tzoqoq et de noQ&pog, a laisse

un derive portitor, le passeur. Charon est le portitor des ämes, le belier est le

portitor de Phrixus et d'Helle. Le troisieme s'est perdu aussi: c'etait un *portus,
-i, signifiant «cargaison» et copie du grec rpoqxog; de celui-lä vient l'autre mot
portitor, le prepose aux marchandises, le douanier, ainsi que son derive portorium,
pour *portitorium, la douane»27. A. Walde ne veut connaitre qu'un seul mot de

base, sous ses deux formes: porta, partus, avec de nombreux derives, mais, pour
portitor, il retient l'hypothese de Havet: «Yon portitor, Seelengeleiter, Charon

(wohl als 'Schiffer' zu einem *portus, -ms, das Überführen, Furt) und portitor,
Träger (von portare nach Art primärer Verba gebildet) ist verschieden portitor,
Marktmeister, Zolleinnehmer, das nicht als 'Hafenbegeher', sondern wohl als

Ableitung von gr. cpögxoc,, Fracht, aufzufassen ist.»28 J. B. Hofmann, lui, a rejete
l'explication de Havet («unrichtig Havet»); les emplois de portitor se seraient dif-
ferencies progressivement pour aboutir, sous l'influence de portorium, a portitor,
douanier; sous l'influence du grec n0Q-&/aevg, ä portitor, passeur; sous l'influence
enfin de portare, ä portitor, porteur, qui est tardif29. A. Ernout et A. Meillet n'ad-
mettent aussi qu'un seul mot partus ou porta, dont les deux formes se seraient
specialisees, porta s'identifiant avec notre «porte», partus signifiant d'abord

«passage», puis «port». Selon eux, les deux sens de portitor se rattacheraient aux
sens successifs de portus\ portitor, passeur, deriverait de partus, passage, et portitor,
douanier, de partus, port30.

Que dire de ces genealogies semantiques, sinon que leur complexity inspire le

doute II suffit d'analyser l'institution pour comprendre les acceptions successives

qu'a prises, avec le temps, un mot unique ä l'origine. Mais puisque nous Operons
sur un mot latin, c'est ä Rome, et aux debuts de l'histoire romaine, qu'il faut nous

reporter. Le developpement de la ville, on le sait, fut determine par l'existence
d'un gue sur le Tibre, et d'un marche sur la rive gauche, au point de rencontre des

cheminements paralleles ou perpendiculaires au fleuve. Le passage d'une rive a

l'autre du Tibre exigeait les services retribues d'un passeur, portitor. Lorsque les

Romains occuperent le Janicule, sur la rive droite, ils s'assurerent l'exclusivite
de ce transport, et du salaire qui revenait ä ceux qui l'exploitaient, le portorium.

26 Virg. Georg. IV 502; Aen. VI 298. 326; Prop. IV 11, 7, etc.; cf. Sen. Benef. VI 18.
2' M6m. Soc. ling. VI (1889) 239.
28 Lat. Etym. Wörterbuch2 (1910) 602.
29 Dans la 3e Edition de l'ouvrage d'A. Walde (1954) 344.
80 Diet. itym. de la langue latine, 2e 6d. (1939) 794.
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La tradition attribuait au meme roi, Ancus Martius, l'annexion du Janicule et le
lancement d'un pont de bois, le Pons Sublieius31. Cette construction, en eliminant
la rupture de charge que necessitait le passage du fleuve ä gue, signifiait, pour le

voyageur ou le commergant, une economic, mais pour la population locale, un
manque ä gagner. L'autorite responsable de l'ouvrage etait done en droit de recla-

mer, de ceux qui en usaient, une somme äquivalente ä celle qu'ils eussent payee
pour se faire transporter. Ainsi le portorium subsistait, le portitor aussi; mais l'un
et l'autre avaient change de caractere, le portorium etant desormais un droit de

passage, le portitor, le fonctionnaire qui l'encaissait.
Nous ne trouvons plus trace, ä l'epoque historique, d'un portorium qui eut

et6 paye a Rome pour le franchissement du Tibre. Mais si nous passons en revue
les portoria düment attestes du monde romain, nous nous apercevons que partout,
ou presque partout, ces fameux droits appeles si improprement droits de douane
etaient acquittes a des endroits oh, anterieurement, un portage s'etait impose.
La chose n'est pas moins Evidente pour les portoria pergus dans les ports, oh
l'amenagement de quais, permettant aux navires d'accoster, reduisait au
minimum les operations de dechargement32, que pour les portoria terrestres. Dans la
circonscription de la Quadragesima Galliarum, par exemple, les stations se trou-
vaient sur les deux versants des Alpes, au point de la route ou, avant l'etablisse-
ment d'une chaussee carrossable, on engageait ou licenciait des colonnes de por-
teurs; ou encore dans les ports lacustres et fluviaux, et aux ponts jetes sur les

rivieres. A St-Maurice d'Agaune, la route provenant du Grand St-Bernard ne
franchissait pas le Rhone, puisqu'elle se maintenait sur la rive gauche jusqu'a
Massongex. Mais elle n'en etait pas moins interrompue par le rocher qui barre la
vallee a cette place. La version anonyme du martyre de la Legion Thebaine decrit
l'etat des lieux comme suit: quo in loco ita vastis rupibus Rhodani fluminis cursus
arctatur ut, commeandi facultate subtracta, constratis pontibus viam fieri itineris
necessitas imperaret33. De nos jours encore, la route est soutenue par une arche,
au flanc de la paroi qui surplombe le fleuve. Avant la construction de ces ouvrages
d'art, il fallait bien que les ballots de marchandises fussent portes, d'une fagon
ou d'une autre, par dela l'obstacle.

31 Liv. I 33.
32 M. P. Collart a bien voulu noter, a notre intention, un usage observe par lui dans le

port de Salonique; cet exemple moderne montre comment les droits portuaires et, par
analogic, tous les impöts de passage ont pris naissance dans l'antiquite: «Vers 1928, le port
de Salonique ayant 6te pourvu de quais, les services des bateliers devinrent inutiles pour
le debarquement des passagers. On continua n6anmoins quelque temps encore k y avoir
recours, pour ne pas priver cette estimable corporation d'un revenu auquel elle tenait.
D'abord, les passagers furent comme auparavant debarques au large, le vapeur les suivant
pour venir accoster. Un peu plus tard, les passagers furent debarquls aprfes 1'accostage, non
du cöte du quai mais sur l'autre bord, de fagon 4 etre contraints d'utiliser les barques. Plus
tard encore, les passagers furent autorises a sortir par la passerelle, mais en acquittant une
taxe pour la barque qu'ils ne prenaient plus. II fallut encore de longues negotiations pour
qu'ils obtinssent enfin la libre pratique.»

33 Acta sanct. sept. VI 346. Cf. D. van Berchem, Le martyre de la Ligion Thebaine (Bale
1956) 7.
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Ainsi le portorium apparait-il comme la contre-partie, en especes ou en nature,
d'un avantage materiel offert par l'Etat aux voyageurs, sous la forme d'un port,
d'une route ou d'un pont34. L'origine que nous venons de lui decouvrir rend compte
non seulement des divers sens du mot portitor, mais aussi des singularites de l'ins-
titution. L'assimilation abusive du portorium romain ä un regime douanier moderne
est cause qu'on s'etonne de ne pas trouver les bureaux de perception aux limites
administratives des provinces, mais de preference sur des lignes naturelles, chaines
de montagne ou cours d'eau; ou encore de rencontrer plusieurs bureaux de suite

sur un meme itineraire. II est, en effet, contraire ä nos habitudes de taxer plusieurs
fois une marchandise ä l'interieur d'une meme circonscription. II se peut que des

ballots soumis une fois au portorium aient ete plombes, pour arriver ensuite en
franchise ä destination, mais cette hypothese, avancee par plusieurs savants, est

inverifiable. II est clair qu'au fur et a mesure que l'Etat romain, elargissant ses

conquetes, absorbait de nouveaux phages, il tendait ä liberer le trafic, en suppri-
mant des stations, ou en les reportant sur une frontiere plus eloignee. On vante
les douanes de l'Egypte ptolemalque; il semble bien que les Lagides en aient fait
l'instrument d'une veritable politique economique35. Mais ailleurs, et a Rome en

particulier, elles ont toujours garde le caractere d'un impöt de passage, exploite

par l'Etat ä des fins purement fiscales.

3. La cite du Valais

La digression qui precede n'a sans doute pas elucide toutes les questions
relatives au portorium, mais eile aura suffi a donner une idee de la nature des profits
que les peuples du Valais pouvaient tirer du trafic transalpin. Dans le texte de

Cesar, que nous avons cite plus haut, le mot portoria ne s'applique pas exclusive-
ment aux phages proprement dits, mais au portage des marchandises et a la garde
des convois, que ces peuples assumaient contre remuneration. Et la preuve que
c'etait bien la pour eux une ressource essentielle, la suite de leur histoire va nous
l'administrer.

La soumission du pays aux Romains, peu d'annees avant le debut de l'ere
chretienne, n'eut pas d'effet immediat sur lem: sort. Les dedicaces ä Auguste et k

divers princes de sa famille, ümanant soit des Sedunois, des Veragres et des Nan-
tuates isolement, soit des quatre cites valaisannes r6unies, montrent qu'ils avaient
conserve leur autonomie, dans le cadre d'une confederation reconnue par l'autorite
romaine36. Le changement survint sous l'empereur Claude. Nos historiens enseignent

qu'ayant assimile rapidement la langue et les mceurs de Rome, et multiplie les

marques d'attachement ä la maison imperiale, les Valaisans furent juges dignes

34 Le produit de cet impot pouvait, en retour, etre affeete a la construction de nouvelles
routes: L. Ganshof, Les origines romaines du «rouagen, Mel. de droit romain d£dies ä G. Cor-
nU (Gand 1926) I 385.

36 C. Preaux, L'iconomie royale des Lagides (Bruxelles 1939) 371.
36 Staehelin3 126.
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d'acceder ä une condition politique superieure37. En lieu et place de leur confederation,

Claude institua une civitas Vallensium, de droit latin, a, laquelle devait faire
suite, ä breve eclieance, une cite de droit romain. II bätit un nouveau chef-lieu, ä

proximite de l'Octodurus des Veragres, et lui donna son nom, Forum Augusti (plus
tard Claudii) Vallensium. Enfin il le relia ä la Vallee d'Aoste en faisant passer une
route par le Grand St-Bernard, qui n'avait connu jusqu'alors qu'un cbemin
muletier.

C'est une fa§on de voir qui procede de l'inspiration quasi maternelle que nous pre-
tons volontiers ä l'administration imperiale. On peut toutefois se representer les

choses differemment. Si Claude s'interessa au Grand St-Bernard, c'est qu'au
moment d'entreprendre la conquete de la Bretagne, il avait constate que ce col
correspondait ä l'itineraire le plus direct entre l'Italie et la Manche. La route une
fois construite, il la soumit aux conditions qui regissaient la circulation sur les

grandes voies imperiales, le fisc absorbant les revenus de l'unique station main-
tenue sur sol valaisan, Agaune. Ces mesures n'impliquaient, bien entendu, aucune
consideration particuliere pour les habitants du pays38, mais elles n'en entrainerent

pas moins une refonte de l'organisation politique. L'etatisation de la route du
Grand St-Bernard privait, en effet, Veragres et Nantuates de la plupart des revenus
qu'ils avaient tires jusqu'alors de l'exploitation du trafic, aux divers titres du

portage, de l'escorte et des peages. Uberes et Sedunois n'etaient pas mieux par-
tages, puisque l'ouverture de cette route ä la circulation des vehicules devait oter

pour des siecles toute importance au Simplon. Succombant ä l'asphyxie, les quatre
cites celtiques disparurent, et avec elles s'effacerent les cadres de la plus vieille
societe valaisanne que nous puissions distinguer. Car rien ne prouve que dans la
nouvelle cite, d'inspiration purement romaine, qu'il fallut par necessite leur subs-

tituer, les memes elements aient ete en honneur, qui avaient conduit leur destin
depuis le temps dejä lointain ou elles avaient tenu en echec une legion de Cesar.

La permanence des conditions geographiques determine parfois d'etonnants
retours. Dix-sept siecles et demi plus tard, un concours de circonstances en tous
points semblable devait bouleverser l'existence du Valais. Mais, en 1798, l'Empire
etait fran9ais, et c'est en Italie qu'une partie importante se jouait. Consciente du
röle strategique de la vallee du Rhöne, la France multiplia ses interventions, par
son resident, et par ses soldats. Elle lui imposa une serie de changements constitu-
tionnels, la rattachant ä la Suisse d'abord, pour en faire ensuite une r6publique
independante et, finalement, l'annexer. Et Bonaparte, qui avait, en 1798, force
le passage du Grand St-Bernard, faisait construire, des 1802, la route du Simplon.

Comment ne pas penser que les mobiles de Claude, dans les affaires du Valais,
ont ete ceux-la memes qui devaient inspirer Napoleon

87 W. Oeehsli, dans Heierli-Oechsli, Urgeschichte des Wallis (Mitt, der Antiqu. Gesellsch.
in Zürich XXIV 3 [1896]) 167; Staehelin3 158.

88 Voir les observations d'E. Meyer, Römisches und Keltisches in der röm. Schweiz (Rev.
d'hist. suisse XXII [1942]) 405, et nos propres reflexions, & propos de la colonie d'Avenches,
Rev. suisse d'histoire V (1955) 149.


	Du portage au péage : le rôle des cols transalpins dans l'histoire du Valais celtique

